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Quelles sont les difficultés que 
vous avez rencontrées en tant que 
femme ? 
C’est toujours la nécessité de prouver 
la compétence que l’on a . Il faut en gé-
néral plus travailler que d’autres hom-
mes pour inspirer confiance et méri-
ter le respect. Quand on est femme, 
en politique, il y a un soupçon, surtout 
dans des fonctions à fortes responsa-

bilités, il faut vraiment s’inscrire dans la durée et beaucoup travailler 
pour faire ses preuves. 
C’est quelque chose qui a changé ? 
Je pense que la situation s’améliore pour l’accès des femmes aux postes 
à responsabilités mais il reste encore un certain nombre de préjugés, de 
stéréotypes. Du moment qu’une femme a des responsabilités, soit elle 
est faible, soit elle est autoritaire. Dans mon cas, j’ai choisi de démontrer 
que j’avais de l’autorité. Mais quand une femme a du pouvoir, on est 
souvent dans les clichés. 
Geneviève Tapié soulignait que votre élection était historique 
et porteuse d’espoir ? 
C’est un signal fort, ça a valeur d’exemple pour d’autres femmes, pour 
les jeunes filles. C’est important qu’on donne confiance en elle à toutes 
les femmes et toutes les jeunes femmes parce qu’il y a souvent trop 
d’autocensure. C’est vrai sur l’égalité femmes-hommes, c’est vrai aussi 
quand on vient d’un milieu modeste et je suis très attachée et impli-
quée pour que la jeunesse ait confiance en elle. 
Quelles seront vos priorités ? 
Nous allons mener des actions transversales pour favoriser l’entrepre-
nariat au féminin. Il y a encore trop peu de femmes chef d’entreprise. 
Nous aurons aussi une action auprès des lycéennes pour montrer que 
tous les métiers sont ouverts aussi bien aux filles qu’aux garçons. Un 
travail contre les stéréotypes des métiers dits masculins. Que je sois 
parvenue a être présidente de région, ça démontre que certaines bar-
rières sont tombées mais il y a encore du travail. il faut être dans l’espoir 
et la détermination. Il faut continuer à être conquérantes et à être inno-
vantes. Il ne faut rien s’interdire. Propos recueillis par Sébastien DubosPrès de 150 participantes pour l’assemblée régionale des femmes de la nouvelle région. Et quelques hommes aussi./ Photo DDM, Xavier de Fenoyl.
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« Il faut être 
conquérantes »

Christine Pujol, présidente de la commission 
«emploi»  du conseil régional d’Occitanie, mais 
surtout présidente du groupe Hôtel-Cité à Car-
cassonne  se déclare comme «une fidèle de l’as-
semblée régionale des femmes et de cet obser-
vatoire de la parité.» 
« Les choses ont évolué, mais il faut dire qu’on 
était très en retard.  Et je pense que ce n’est pas 
demain que les choses vont être réglées.  C’est 
un combat permanent, par rapport à un état 
d’esprit, par rapport à des mentalités. Que ce soit 
pour les femmes en politique, ou pour les fem-
mes dans l’entreprise.» 
Pour Christine Pujol,  «Si on veut que les femmes 
puissent s’investir dans le monde du travail , que 
ce soit dans le secteur public ou dans le secteur 
privé, il faut tout faire pour leur faciliter la vie, car 
pour la plupart, elles sont happées par les obliga-
tions de la vie quotidienne et familiale. Alors 
quand elles gagnent suffisamment bien leur vie, 
de quoi payer des nounous à domicile, ou quand 
elles ont un mari ou un compagnon qui peut en-
dosser ce rôle, cela peut passer. Mais pour les au-

tres, cela devient impossible! Par exemple, où 
trouve-t-on des crèches qui accueillent les en-
fants de 7 heures du matin jusqu’à 20 heures ? Je 
le vois, moi, dans l’hôtellerie,  certaines femmes 
ne peuvent pas travailler car les horaires sont 
trop contraignants, surtout quand il s’agit de 
femmes seules,  en proie à des difficultés conju-
gales, avec des enfants qu’il faut amener à l’école 
le matin et recupérer le soir.  
Moi qui suis chef d’entreprise, j’ai eu la chance 
que ma famille puisse m’aider à m’occuper de 
mes enfants, parce que bien souvent je termi-
nais le travail à 19 heures, 20 heures, et parfois, il 
faut rester jusqu’à 21 heures... Je suis très éton-
née qu’à l’Assemblée nationale, nos députés ne 
se soient pas penchés sur la question.  Et pour la 
politique, c’est pareil. Les réunions sont souvent 
le soir, voire après 20 heures.  Et même lorsque 
les femmes peuvent travailler, elles se heurtent à 
un plafond de verre, lorsqu’elles veulent prendre 
des responsabilités! Ah oui, il y a encore un très 
long combat à mener !»

«ON N’AIDE PAS ASSEZ  
LES FEMMES AU TRAVAIL» 

Témoignage

COMMENT LES INTERCOMMUNALITÉS 
ONT ÉJECTÉ LES FEMMES
La parité, elle est dans la loi, non ? Oui, en 
principe... Mais il y a eu quelques oublis qui 
font que par exemple aujourd’hui, les fem-
mes sont ultraminoritaires dans les as-
semblées des intercommunalités.  
C’est le résultat d’une étude menée par Au-
rélia Troupel, enseignante à Sciences Po 
Montpellier, qui a présenté ces recherches 
hier à Colomiers.  
« Il s’agit là d’un rapport inédit portant sur 
274 intercommunalités de la Grande Ré-
gion. C’est une première. Une étude qui a 
demandé deux ans de travail, commente la 
présidente de l’Assemblée des Femmes, 
Geneviève Tapié. Les intercommunalités 
sont les seules assemblées où le législateur 
a oublié d’imposer la parité. Résultat :  sur 

10077 conseillers intercommunautaires, 
3112 soit 31 % seulement sont des femmes, 
contre 6965 hommes, soit 69 %. Et cela 
s’aggrave dès que l’on grimpe dans la gou-
vernance :  seulement 19 % des postes de 
vice-présidence sont accordées aux fem-
mes, et 80 % aux hommes.  Enfin, il n’y a 
que 17 femmes présidentes d’intercommu-
nalités contre 252 hommes, soit 6,3 % con-
tre 93,7  %! Une seule femme est prési-
dente d’intercommunalité dans l’ancien 
Languedoc-Roussillon ! » 
Chassez le naturel machiste, il revient au 
galop ! 
L’explication ? Ce sont les maires qui, en gé-
néral, siègent dans les intercommunalités. 
Et s’il y a une parité imposée par la loi au 

sein des conseils municipaux, en revanche, 
ce sont les hommes qui sont élus maire à 
84 %.  Et donc, les délégués aux intercom-
munalités sont forcément des mâles.  
« C’est d’autant plus pénalisant, observe 
Geneviève Tapié, que les intercommunali-
tés ont de plus en plus de pouvoirs et de 
compétences, (assainissement, gestion de 
l’eau, etc. ) par rapport notamment aux pe-
tites communes. Ce qui fait que les fem-
mes sont, de facto, écartées de ces déci-
sions importantes. »  
Et ce qui inquiète la présidente de l’assem-
blée régionale des femmes, c’est que la si-
tuation non seulement ne devrait pas 
s’améliorer, mais en plus pourrait bien 
s’aggraver ! 

« Actuellement, poursuit Geneviève Tapié, 
le seuil pour constituer une intercommu-
nalité est de 5 000 habitants. Or, la loi va 
faire passer ce seuil à 15 000 habitants, à 
partir de 2017 pour donner plus de poids à 
ces structures locales, qui pourraient pas-
ser de 2 062  à 1 265 en France métropoli-
taine. 
« Dans notre région, cela fera mécanique-
ment 47 % d’élus en moins ! J’ai réalisé des 
projections, et j’estime que le nombre de 
femmes présentes dans les intercommu-
nalités va être divisé par trois ! On passera 
donc de 31  % à 11 % en Occitanie ! Voilà 
pourquoi nous entendons bien tirer la son-
nette d’alarme. »  Tant qu’on peut encore 
entendre la voix des femmes.  D. D. 

Christine Pujol: «il y a un très long combat à mener». Photos DDM/archves 

DROITS DES 
FEMMES : UNE 
LONGUE MARCHE   
1804 : Le code civil prévoit que : 
« le mari doit protection à la 
femme, la femme doit obéis-
sance à son mari » 
1850 : Création obligatoire 
d’écoles de filles dans les com-
munes de 800 habitants . 
1938 : Suppressions de l’inca-
pacité juridique de la femme 
mariée 
1944 : Droit de vote et d’éligibi-
lité pour les femmes. 
1965 :  Les femmes mariées 
peuvent exercer une profes-
sion sans l’autorisation de leur 
mari. 
1967 : Loi Neuwirth autorise la 
contraception 
1970 : L’autorité parentale rem-
place la puissance paternelle 
1972 :  Reconnaissance du prin-
cipe « à travail égal, salaire 
égal ». L’école polytechnique 
devient mixte : 8 femmes sont 
reçues 
1975 :  Loi Veil pour l’Interrup-
tion Volontaire de Grossesse - 
IVG.  Réintroduction dans la loi 
du divorce par consentement 
mutuel 
1976 : La mixité devient obliga-
toire pour tous les établisse-
ments scolaires publics 
1982 : L’IVG est remboursée par 
la Sécurité sociale 
1983 : Loi Roudy pose le prin-
cipe de l’égalité profession-
nelle entre les femmes et les 
hommes. 
1984 : Le congé parental est 
ouvert à chacun des parents 
2000 : Promulgation de la pre-
mière loi sur la parité politique 
2006 : Loi du 4 avril sur la pré-
vention et la répression des 
violences au sein du couple. 
2008 :  Inscription dans la 
Constitution de « l’égal accès 
des femmes et des hommes 
aux mandats électoraux et 
fonctions électives, ainsi 
qu’aux responsabilités profes-
sionnelles et sociales ».

L
a parité ? Il y a ce qu’on voit. Et ce qu’on 

voit moins. Si les choses avancent, dans 

beaucoup de domaines pour la condi-

tion féminine, il y a parfois des dérapages en 

arrière. Ainsi, on s’imagine qu’en politique, 

tout est réglé depuis que conseils municipaux, 

départementaux ou régionaux doivent pré-

senter une parfaite parité… Oui, mais on a ou-

blié les intercommunalités, où ce sont encore 

ces messieurs qui ont les manettes et l’expli-

cation est très simple : 85  % des maires sont 
de sexe masculin… 

C’est donc tout un symbole pour l’assemblée 

régionale des femmes de la nouvelle région 

Occitanie de se réunir dans une grande cité, 

Colomiers, deuxième ville de 

la Haute-Garonne, dont le 

premier magistrat, Karine 

Traval-Michelet est une 

femme.  

« Le deuxième symbole, ex-

plique Geneviève Tapié, pré-

sidente depuis 2000 de l’Assemblée régionale 

des femmes de Languedoc-Roussillon, c’est 

que nous transformons cette assemblée pour 

qu’elle rassemble les treize départements de 

la toute la nouvelle région, et cela sous la hou-

lette de la présidente Carole Delga. » 

Cette assemblée générale a été l’occasion d’un 

coup de projecteur sur la place des femmes 

dans la vie politique et économique de la ré-

gion, l’occasion aussi de répertorier tous les 

champs où des progrès sont à faire pour obte-

nir une réelle égalité.  

Une bonne partie des travaux de cette assem-

blée était consacrée à la parité, notamment 

dans le domaine politique, avec un focus sur 

les intercommunalités et leurs surprises (voir 

ci-contre). Une table ronde s’est intéressée 

aussi à la parité dans le domaine économique, 

avec différentes intervenantes, chefs d’entre-

prise, responsables de haut niveau, décideu-

ses et manageuses.  

« La région a des compétences en matière éco-

nomique et sociale, souligne Geneviève Ta-

pié.  Elle est tenue d’élaborer un schéma de 

développement économique, et il faut faire 

en sorte que ce schéma prenne en compte ce 

souci d’égalité homme femme, tant en ma-

tière d’emploi que de formation.  Il s’agit d’uti-

liser les compétences de la région en la ma-

tière pour peser de manière efficace sur l’éga-

lité professionnelle. N’oublions pas qu’en 
moyenne, les femmes touchent un salaire qui 

est, à responsabilités égales, un quart infé-

rieur à celui que touchent leurs collègues mas-

culins ! » 

Geneviève Tapié en est per-

suadée : 

« Notre rôle est de convaincre 

les décideurs de faire con-

fiance aux femmes.  Elles ap-

portent réellement une 

grande valeur ajoutée dans 

tous les domaines. » 

Une valeur ajoutée, malgré les pesanteurs qui 

accablent toujours la majorité des femmes : 

« Même quand elles travaillent, ce sont les 

femmes qui assurent 80  % des tâches ména-

gères dans un couple. » 

Des inégalités qui sont connues et reconnues. 

Et une journée d’assemblée générale n’était 

vraiment pas de trop pour les rappeler et ten-

ter enfin de faire bouger les lignes. 

l’événement

Geneviève Tapié est une présidente heureuse. Et 
confiante dans l’avenir tant la qualité des débats 
proposés hier à Colomiers à l’occasion de la pre-
mière assemblée régionale des femmes de Lan-
guedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées la renforce dans 
ses convictions. 
« Satisfaite, oui de voir que les deux anciennes ré-
gions sont unies dans un même mouvement. J’ai 
vu des gens qui venaient d’Alès, de Nîmes, pour tra-
vailler avec nous. J’ai vu aussi des hommes qu’on a 
fait entrer au bureau (rires) ». 
Confiante également dans les perspectives rappe-
lées par Carole Delga, la présidente de la Région, 
venue redire à l’assemblée, avec toute sa convic-
tion et sa détermination ses encouragements pour 
cette cause. 
« C’est très simple, j’ai fait mes petits calculs » ex-
plique un peu malicieusement Geneviève Tapié : 
« il faut savoir d’où on vient ! En 2008, lors des élec-
tions cantonales il y avait 10 % de femmes élues ; 
lors du renouvellement, trois ans plus tard, 
13 %…S’il n’y avait pas eu la loi, il nous aurait fallu 
90 ans pour atteindre la parité ». 
Et hier, en ouvrant les débats sans le quart d’heure 
toulousain (« j’ai la faiblesse de commencer à 
l’heure » déclarera-t-elle à l’heure pile), il régnait 
dans la salle une sorte de fièvre, de celle qui vous 
dit qu’un grand pas va être franchi. L’union des for-
ces de la nouvelle région Occitanie donne un souf-
fle encore plus puissant à l’action menée préala-
blement. 
« J’ai appris auprès de François Mitterrand quelque 
chose que je n’ai jamais oublié » glisse Geneviève 
Tapié : « il ne faut jamais dire que ce n’est pas possi-

ble ». 
Priorité immédiate pour l’association, recenser les 
4500 communes de l’Occitanie pour savoir qui fait 
quoi. Avec l’envie d’aller plus loin : « nous allons 
lancer un état des lieux pour savoir où sont les fem-
mes dans la région, non seulement celles engagées 
en politique, mais aussi dans les instances consu-
laires comme les CCI ou les Chambre des métiers, 
les syndicats » poursuit la présidente qui rappelait 
en préambule un point de droit, non sans humour. 
« Je veux répondre aux deux présidents des deux 
grandes métropoles, et à l’un des deux en particu-
lier qui disait récemment « j’ai mis des femmes 
dans mon exécutif ». Eh bien je mets les points sur 
les « i » : les exécutifs des deux grandes métropoles 
doivent être absolument paritaires parce que c’est 
la loi ! » Applaudissements nourris dans la salle.

HIER A COLOMIERS, L’ACTE 1 
D’UNE NOUVELLE DYNAMIQUE

zoom

« Les femmes 
apportent de la valeur 
ajoutée dans tous les 

domaines »

Geneviève Tapié: «on va y arriver» Photo XdF

Les femmes 
de la région 

se mobilisent
La parité est inscrite dans la loi… 
Mais la réalité est parfois tout autre, 
aussi bien en entreprise qu’en politi-
que. Hier à Colomiers, s’est déroulée 
la première assemblée générale de 
l’assemblée régionale des femmes 
de la nouvelle région Occitanie. 
Pour faire bouger les choses.
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l’humeur dominicale par Laurent Jacques 

PAR TOUTATIS
Nicolas Sarkozy n’hésite devant aucune provoca-
tion. Quand il était président, il nous avait déjà ha-
bitués, de discours du Latran en discours de Dakar 
ou de Grenoble, aux transgressions les plus incon-
grues. Il y a du barbare chez ce garçon qui ne res-
pecte rien. 
Pour cette fois, redevenu candidat à la candidature, 
il s’en est allé dans le Val d’Oise, à Franconville pré-
cisément, pour inviter tous les jeunes Français issus 
de l’immigration à se placer sous la protection de 
leurs ancêtres… les Gaulois. 
Habituellement, l’adoption est offerte aux descen-
dants par les ascendants. Là, c’est à la jeunesse 
d’adopter ses aïeux. Nul doute que les Zidane, 
Omar Sy, Kad Merad, pour ne parler que des per-
sonnalités préférées des Français, vont se dépêcher 
d’aller se ranger derrière la bannière des Bituriges, 
Pictons et autres Cadurques de leur parentèle. 
Pas plus qu’à Dakar, N. Sarkozy n’a trop bien choisi 
l’endroit d’une telle déclaration. Franconville est un 
magnifique toponyme qui incite à de savoureux 
jeux de mots dont certains pourraient être très ap-
propriés. 
Mais résistons à cette tentation pour nous en tenir 
à l’étymologie. Le nom de cette localité se déduit de 
l’ancien Francorum Villa, autrement dit le Domaine 
des Francs. Des Francs, pas des Gaulois. Rappelons 
qu’après avoir bousculé ce qui restait de l’Empire 
romain, les Francs se sont si bien installés dans no-
tre pays qu’ils lui ont donné son nom… Si bien qu’a 
y regarder d’un peu plus près, s’il nous faut au-
jourd’hui invoquer nos ancêtres, ce sera pour exal-
ter la mémoire de Clovis. 

Pas sûr que cette autre perspective soulève plus 
d’enthousiasme dans les cités que l’injonction sar-
kozienne. 
Au demeurant, on aurait mieux compris l’ex- s’il 
avait prononcé son discours quelque part entre Bi-
bracte et Gergovie, au pays des Eduens ou dans ce-
lui des Arvenes, ou encore, si l’on préfère, chez Brice 
Hortefeux ou chez François Rebsamen. 
Mais notre candidat se moque éperdument de la 
réalité historique et de l’évidence géographique. Il 
a choisi une méthode simplissime : dire les choses 
que le front national lui-même, en plein processus 
d’aseptisation, n’ose plus proclamer. Pour exposer 
ensuite que les réactions horrifiées de l’intelligent-
sia bien-pensante prouvent que lui, Sarkozy, est 
seul à exprimer le point de vue de la France qui 
souffre. 
Nul doute que, face aux affres du chômage et à 
l’anémie du pouvoir d’achat, les Français doivent 
déplorer au fond d’eux l’escamotage de leurs raci-
nes gauloises. 
Mais laissons M. Sarkozy à ses étranges calculs mi-
cropolitiques. Il nous faut en effet rappeler aux in-
nombrables candidats de gauche à la présiden-
tielle que c’est justement Vercingétorix qui a in-
venté la stratégie dite de la terre brûlée. Avant de 
s’enfermer dans l’oppidum d’Alésia, il avait détruit 
les réserves alimentaires et incendié les récoltes. 
Ceci afin de faire rendre gorge aux légions de César. 
Mais celui-ci s’était montré prévoyant et Vercingé-
torix n’avait réussi qu’à affamer l’armée gauloise 
de secours. L’Histoire se répète souvent. 

le dessin du dimanche par  PEZ


